
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

' PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE DE REPRESENTANTS 
DE PAYS PEU DEVELOPPES, TENUE LE 22 MARS 1966 

Etabli par le secrétariat 

1. Une nouvelle réunion régulière du groupe de pays peu développés s'est tenue, 
le 22 mars I966 sous la présidence de S.E. M. C, Valenzuela, Ambassadeur du Chili. 

2. Les représentants des pays suivants ont participé à la réunion: Brésil, 
Chili, Cuba,'Dahomey, Inde, Indonésie, Israël, Malawi, Malte, Nigeria, Pakistan, 
Pérou, Trinidad et Tobago, République arabe unie, Uruguay et Yougoslavie. 

5. La réunion avait pour objet de donner aux délégations des pays peu développés 
la possibilité de procéder à un échange de vues et, si possible, d'arriver à une 
concordance d'opinions sur les points de l'ordre du jour de la vingt-troisième 
session, des PARTIES CONTRACTANTES qui présentent une importance majeure pour ,*' 
les intérêts commerciaux de ces pays. Le groupe a travaillé sur la base des 
documents L/2553 e"t addenda. Les.principaux points du débat sur différentes 
questions sont résumés ci-après. 

Le commerce des pays peu développés - Rapport du Comité du commerce et du 
dé vel oppéiîi ent 

4. En ce qui concerne le bilan de l'action du Comité, il a été souligné que . 
celui-ci a obtenu quelques résultats limités dans le domaine des préférences 
entre pays peu développés et celui des études des plans de développement, mais 
qu'il n'a par contre réalisé pratiquement aucun progrès pour ce qui est de la 
mise en application de la Partie IV de l'Accord général, de la mise en oeuvre 
des Conclusions ministérielles de 1963, et de la suppression des restrictions 
résiduelles à l'importation. Les débats récents ont abondamment prouvé que 
la détermination de faciliter la tâche du Comité faisait défaut aux pays indus
trialisés. ' En conséquence, le Comité a laissé ces questions on suspens pour que 
les PARTIES CONTRACTANTES prennent une décision les concernant. 
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5. Il a été relevé qua, dans cos conditions, tout progrès en ces domaines 
dépendrait sans conteste des propositions concrètes que feraient les pays peu 
développés eux-mêmes. Il a donc été suggéré que ces pays revoient la situation 
avant que les PARTIES COMPACTANTES n'entament l'examen du rapport du Comité, 
en vue de proposer des procédures appropriées pour le règlement de ces questions 
et de faire d'autres propositions sur lesquelles le Comité du commerce et du 
développement potirrait utilement travailler. 

6. Le groupe a chargé les représentants de l'Inde, d'Israël, du Nigeria et de 
l'Uruguay d'étudier en petit comité la question de l'élaboration de propositions 
concernant les procédures appropriées qui pourraient être adoptées afin d'examiner 
ces questions plus avant et d'assurer la suppression des restrictions résiduelles, 
et d'autre part 1! élargi cernent de la mise en oeuvre des Conclusions ministérielles 
relatives aux produit? tropicaux, ainsi que la mesure dans laquelle l'étude de 
ces problèmes pourrait être poursuivie avec fruit dans le cadre des Négociations 
Kennedy en vue d'obtenir le maximum de résultats. 

7. ' Ail sujet de l'orientation des travaux du Comité, il a été rappelé que 
certaines fonctions lui ont été attribuées au moment de sa création. Alors que' 
certaines d'entre elles ont un caractère de continuité en relation avec la mise 
en oeuvre de la Partie IV, il en est d'autres qui se rattachent à d'autres dispo
sitions de la Partie IV de l'Accord général et dont le Comité ne peut effecti
vement s'acquitter que si les gouvernements présentent des propositions concrètes. 
lyj&se si le ."iar.aat du ̂ emité cet limité à la Partie IV, il est suffisamment étendu 
pour péroreùtra 1 examen d'un très large éventail de problèmes. L'espoir a été 
formulé que les délégations consacreront leur attention à certaines idées précises 
çcd. pourraient être utilement suggérées au Comité pour suite à donner. Le groupe 
s. chargé les représentants du Brésil, du Pakistan, de la République arabe unie 
et de la Yougoslavie, de s'occuper de cette question en petit comité et de lui 
présenter lexu'j constatation? et leurs suggestions à- sa prochaine réunion. 

Négocle.tionr. convier et: lee Kennedy ' 

8. Le groupe a reconnu que n'ayant pas reçu le rapport du Directeur général sur 
l'état d'avancement des régoriatienc commerciales, qui doit être présenté à la 
prochaine session des PARTES CONTRACTANTES, il était difficile de procéder à un 
débat utile de la question. Il a été signalé toutefois que d'importantes, consul
tations bilatérales et multilatérales ont eu lieu au cours du mois écoulé entre 
parties contractantes participant aux Négociations Kennedy. Les parties contrac
tantes, y ueuvri;', «cjj.ee rvui ne participent pas aux négociations, en ont été 
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informées. Pour des raisons politiques, il est extrêmement important que les 
pays peu développés sachent quelle serait la situation si les pays industrialisés 
n'arrivaient pas à s'accorder au cours des Négociations Kennedy. Les pays en 
voie de développement devraient savoir cela-avant la Deuxième Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement. Il faudrait tout tenter pour 
que les Négociations Kennedy soient couronnées de succès et aboutissent à des 
résultats concrets. 

9. Invité par le Président à prendre la parole, M. Mathur, Sous-Directeur général, 
a déclaré que, sans vouloir anticiper sur le rapport du Directeur général, il 
était permis de mentionner les points précis concernant les produits tropicaux qui 
sont discutés dans le cadre des Négociations Kennedy. La proposition de certains 
pays nordiques en vue d'une action commune concernant ces produits a été assez, 
généralement bien accueillie. Cependant des progrès sur ce point ne seront pas . 
faciles à réaliser, car la Communauté économique européenne ne peut faire d'offres 
significatives dans ce secteur en raison des obligations que lui impose'.la-...• 
Convention de Yaounde. De plus, le Royaume-Uni et dans une certaine mesure les 
Etats-Unis ont subordonné leur action à celle, éventuelle, de la Communauté.' 
Toutefois, c'est là une question dont la solution dépend pour une bonne part de . 
l'entente qui pourrait être conclue entre pays peu développés eux-mêmes. Le .-. 
groupe voudra peut-être examiner avec le Directeur général la possibilité d'orga
niser des discussions dans lesquelles pourraient être associés les Etats africains 
francophones, les autres pays en voie. de. développement et les pays développés. 

10. Un membre du groupe a suggéré qu'il serait peut-être profitable, lorsque le 
rapport du Directeur général aurait été distribué, d'inviter les Etats associés 
à la CEE à participer à la réunion du groupe et à discuter la question en vue 
d'arriver à une entente en la matière. 

Restrictions à l'importation appliquées contrairement au GATT et non couvertes 
par dés dérogations 

11. Il a été souligné que, si certains pays industrialisés ont assuré que ces 
restrictions seraient traitées dans 3e contexte des Négociations Kennedy, 
leurs assurances ne semblent pas valables. Ces restrictions, étant contraires 
aux dispositions de l'Accord général* ne prêtent pas à négociation. Au cours 
de la session des PARTIES CONTRACTANTES, les pays peu développés devraient 
réclamer: .- .. „....''.' ;_'..,._ .._. ,......_„..; .'.....•.........' :-..:._.; 
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- la suppression prochaine de ces restrictions ; 

- dans le cas où des restrictions contraires aux dispositions de l'Accord 
général ne seraient pas supprimées, une compensation appropriée pour la 
perte de possibilités de commerce subie par eux; 

- un examen périodique des restrictions de cette sorte qui frappent des 
produits présentant un intérêt pour leur commerce d'exportation; 

- la détermination, pays par pays, de l'incidence quantitative de ces 
restrictions sur leur commerce. 

12. Un membre du groupe a rappelé que trois autres possibilités d'action ont été 
mentionnées au cours des débats du Comité: les pays peu développés pourraient 
demander l'application de l'article XXIII conformément aux nouvelles procédures, 
les pays industrialisés qui appliquent ces restrictions devraient demander des 
dérogations, et enfin le Groupe des restrictions résiduelles pourrait poursuivre 
l'examen de ces restrictions en vue de susciter l'application de mesures d'aide 
aux aménagements de structure. Le groupe a estimé que les pays peu développés 
devraient réfléchir encore à cette question et a décidé de la reprendre à sa 
prochaine réunion. 

Le commerce international des textiles de coton 

15. Il a été reconnu qu'il s'agit là d'une question très importante pour les 
pays peu développés. L'année dernière, il a été procédé à un examen approfondi 
de l'Accord concernant les textiles de coton, mais le débat n'a pu être conclu en 
raison des divergences de vues entre diverses délégations. L'examen du système 
proposé par le Royaume-Uni n'a pas non plus été mené à terme. Il importe donc 
que les pays peu développés qui ont de grands intérêts dans le commerce des 
textiles de coton - avec le soutien des délégations d'autres pays peu développés -
exposent lors de la session des PARTIES CONTRACTANTES l'expérience qu'ils ont 
faite de l'application de l'Accord, en vue d'obtenir plus qu'il n'est offert. 
Il convient de relever que 1'Accord du GATT sur les textiles de coton est invoqué 
dans d'autres assemblées par les pays industrialisés en justification du maintien 
d'une protection pour l'industrie cotonnière. 

Incidence des problèmes relatifs aux produits de base sur les échanges 
internationaux 

14. Il a été souligné que le GATT devrait continuer à s'occuper de ces questions 
bien qu'elles soient traitées par d'autres organisations internationales. 
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Ecoulement des excédents de produits de rbase - -— - . 

15. Il a été rappelé que le secrétariat a établi au sujet de l'expansion des 
échanges entre pays peu développés un document où sont indiqués les produits à 
l'exportation desquels ces pays, s'intéressent. Certains de ces produits sont 
assujettis à des législations spéciales dans les pays industrialisés qui les pro
duisent en excédent. Il devrait être précisé clairement, au cours de la session 
des PARTIES CONTRACTANTES, que les pays industrialisés devraient écouler ces 
excédents sans léser ni compromettre les intérêts commerciaux des pays peu déveA. 
loppés. 

Accession de la Yougoslavie 

16. Il a été convenu que les pays peu développés devraient signifier leur satis
faction et leur approbation des décisions qui seront prises à la session en vue 
de l'accession pleine et entière de la Yougoslavie à l'Accord général. 

Royaume-Uni - Taxes temporaires à l'importation 

17. Il a été rappelé que, bien que les pays peu développés aient élagué la liste 
des produits dont ils sont les principaux fournisseurs, il n'a pas été possible au 
Royaume-Uni d'accéder à la demande qu'ils avaient faite de supprimer par anticipa
tion les taxes d'importation sur ces produits. Le groupe a demandé à son Président 
d'informer les PARTIES CONTRACTANTES de la déception que lui cause l'attitude du 
Royaume-Uni et de souligner que ces mesures entravent sérieusement les exportations 
des pays peu développés. 

Demande de dérogation présentée par l'Australie aux fins d'être autorisée à 
accorder des préférences aux pays peu développés 

18. Il a été estimé que les pays peu développés devraient faire savoir aux 
PARTIES CONTRACTANTES combien ils ont apprécié l'initiative prise en la matière 
par le gouvernement australien; les aspects positifs du système de préférences 
devraient être évoqués, mais il faudrait également exprimer l'espoir que les 
autorités australiennes pourront, le moment venu, accepter les vues des pays peu 
développés auxquelles elles n'ont pu jusqu'à présent souscrire, et que le système 
sera amélioré encore pour le profit de tous les pays peu développés. Il a été 
convenu que le Président devrait faire une déclaration au nom des pays peu déve
loppés, et que les délégations d'autres pays peu développés interviendraient dans 
le même sens à titre individuel. 
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Situation des Protocoles 

19. Il a été signalé que l'entrée en vigueur de la Partie IV de l'Accord 
général exige encore sept acceptations. Le groupe est convenu que ce fait 
devrait être expressément mentionné au cours de la session des PARTIES 
CONTRACTANTES, dans l'espoir que le nombre requis d'acceptations sera bientôt 
obtenu.. 

Election du Bureau . 

20. Il a été reconnu que les pays peu développés ne devront pas prendre de 
position formelle à cet égard, eu égard aux personnalités en cause. Les pays 
peu développés•ont exprimé l'espoir que cette question ne nuirait pas à leur 
solidarité. 


